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Flowertime 2015 Grand-PlaceP Vue du haut d’un échafaudage 
lors du chantier des façades des maisons 1 à 7 (© CPH, 2015)P 
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La Maison des Brasseurs. Détail du pignon avec la statue en bronze doré de Charles de Lorraine (© Utopix, M. Ploton, 2018).
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La Grand-Place de Bruxelles a été 
inscrite sur la Liste du Patrimoine 
mondial de l’Unesco en décembre 
1998. Par la même occasion, la 
zone qui l’entoure, communément 
dénommée « Îlot sacré », a été défi-
nie en zone tampon. 

Cette reconnaissance internatio-
nale fut l ’occasion pour la Ville 
de Bruxelles d’élaborer une série 
d’études et d’entamer une large 
campagne de restauration des 
façades des maisons, objet de la 
présente publication.

L’inscription au niveau mondial 
constitue un remarquable encou-
ragement, mais implique une ges-
tion spécifique des biens visés et 
de leur zone tampon, au regard des 
exigences de la Convention concer-
nant la protection du Patrimoine 

mondial culturel et naturel adoptée 
en 1972. Cette exigence nécessite 
la mise en place d’un plan de ges-
tion permettant, sur base d’un état 
des lieux précis, l’identification des 
problèmes qui affectent les biens. 
Ce constat donne lieu à la mise sur 
pied de plans d’action et d’interven-
tions, à l’établissement des priori-
tés futures et des budgets néces-
saires, afin de garantir la bonne 
conservation et la préservation 
des monuments, le respect de leur 
authenticité et de leur intégrité ainsi 
que des valeurs pour lesquelles ils 
ont été reconnus par le Comité du 
Patrimoine mondial.

Les directives de l’Unesco précisent 
que l’objectif principal d’un plan de 
gestion est d’assurer la pérennité des 
biens inscrits au patrimoine mon-
dial : « Chaque bien proposé pour ins-

cription [ sur la Liste du Patrimoine 
mondial] devrait avoir un plan de 
gestion adapté (…), qui devra spéci-
fier la manière dont la valeur univer-
selle exceptionnelle du bien devrait 
être préservée. Le but d’un système 
de gestion est d’assurer la protection 
efficace du bien proposé (…) pour  les 
générations actuelles et futures. Un 
système de gestion efficace doit être 
conçu selon le type, les caractéris-
tiques et les besoins du bien proposé 
pour inscription et son contexte cultu-
rel et naturel.(…) Ils peuvent intégrer 
des pratiques traditionnelles, des ins-
truments de planification urbaine ou 
régionale en vigueur (…) »1

Lors de l’inscription de la Grand-
Place de Bruxelles sur la Liste du 
Patrimoine mondial, l’exigence d’un 
plan de gestion n’était pas encore 
d’application. Afin de se conformer 

Photographie de la Grand-Place prise par drone (© Utopix, D-ms, 2018).
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aux prescriptions des Orientations 
du patrimoine mondial de 2011, la 
Ville de Bruxelles a pris l’initiative, 
en collaboration avec la Direction 
des Monuments et Sites – Bruxelles 
Urbanisme et Patrimoine, d’entre-
prendre la mise en place d’un tel 
plan.

Ce plan met en perspective l’en-
semble des actions et projets déve-
loppés depuis une vingtaine d’an-
nées tant par la Ville de Bruxelles 
que par la Région de Bruxelles-
Capitale, les deux institutions 
garantes des valeurs qui ont per-
mis à ces biens de bénéficier de la 
reconnaissance mondiale2. 

La réunion de la totalité des actions 
et projets en cours dans la zone 
a permis de structurer le plan de 
gestion autour de cinq objectifs 
stratégiques :
1. gouvernance du bien ;
2.  conservation du patrimoine en 

garantissant son intégrité et son 
authenticité ; 

3.  développement d’une mixité 
fonctionnelle, en particulier 
commerce et habitat ;

4. amélioration du cadre de vie ;
5.  sensibil isation, promotion, 

échange et développement 
touristique.

Ces objectifs sont répartis en objec-
tifs spécifiques, qui sont eux-mêmes 
déclinés en plans d’action.

La connaissance précise du site, 
acquise grâce aux études histo-
riques et architecturales et aux 
états des lieux décrits dans les cha-
pitres précédents, a contribué lar-
gement à l’élaboration de ce plan.

Un premier document a été déve-
loppé en 2012, pour une période de 
trois ans (2012-2015). Il fut le point 
de départ d’une gestion active et 
le moteur du développement stra-
tégique pour la conservation et la 

valorisation du site et de sa zone 
tampon. Il a été revu pour une 
période de six ans (2015-2021)3.
Il permet également de planifier au 
mieux la gestion du site et constitue 
un outil d’orientation pour les stra-
tégies encore à développer.

En plus des mesures élémentaires 
de protection du patrimoine et de 
restauration des monuments, et 
pour répondre aux enjeux spéci-
fiques que soulève la gestion de la 
Grand-Place et de la zone tampon 
qui l’entoure, la Ville de Bruxelles 
a mis en œuvre une série d’outils 
pour atteindre les buts fixés par 
ce plan, parmi lesquels la création 
d’un comité de suivi et d’un nouveau 
règlement.
Un groupe de travail baptisé 
« Comité de suivi Grand-Place-
Patrimoine UNESCO » a été mis sur 
pied en 2003 au sein de l’Adminis-
tration de la Ville de Bruxelles, afin 
de coordonner les prises de décision 
et les actions des autorités et d’as-
surer la préservation du patrimoine 
architectural et du cadre de vie4.

En 2009, le Collège de la Ville de 
Bruxelles a adopté un Règlement 
communal d’Urbanisme spéci-
fique au périmètre dit « Zone tam-
pon UNESCO ». Cette réglementa-
tion spécifique complète et détaille 
le Règlement régional d’Urbanisme 
par des prescriptions plus précises 
et restrictives en termes d’image 
commerciale. Elle vise deux objec-
tifs principaux : éviter que l’activité 
économique ne dégrade la qualité 
esthétique et architecturale des 
immeubles et assurer la mixité de 
fonction des immeubles, notam-
ment en facilitant l’accessibilité aux 
logements situés dans les étages et 
en limitant les nuisances en inté-
rieur d’ îlot, dues aux installations 
techniques.

Le centre historique de Bruxelles 
constitue à la fois l’élément le plus 

précieux et le plus fragile du tissu 
de la ville. Sa sauvegarde s’im-
pose comme une tâche primordiale 
pour laquelle seules les autorités 
publiques disposent des moyens 
pour mettre en œuvre une politique 
cohérente à large échelle. Il lui faut 
donc assumer ses responsabilités, 
avec détermination et délicatesse.

NOTES

1.  Orientations devant guider la mise 
en œuvre de la Convention du 
patrimoine mondial, Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture, Comité 
intergouvernemental pour la 
protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel, Unesco.

2. Site de la Ville de Bruxelles : 
https://www.bruxelles.be/
patrimoine-mondial-de-lunesco

  Site de la Région de Bruxelles-
Capitale : http://patrimoine.
brussels/decouvrir/patrimoine-
international-a-bruxelles/
la-grand-place-de-bruxelles.

3. Ce plan peut être consulté sur 
le site de la Ville de Bruxelles : 
https://www.bruxelles.be/
patrimoine-mondial-de-lunesco

4. Ce groupe de travail rassemble 
des représentants des services 
régionaux et communaux 
directement impliqués dans cette 
problématique. Il se réunit une à 
deux fois par an.

PERSPECTIVE D'AVENIR
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LE PLAN DE GESTION DE LA GRAND-PLACE



Grand-Place de Bruxelles, Patrimoine mondial de l'Unesco. Zone de protection dénommée « zone tampon » (© urban.brussels).
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Bien inscrit sur la liste du 
patrimoine mondial

Zone de tampon autour de 
la Grand-Place de Bruxelles

Bien immobilier protégé 
(Sauvegarde - Classement)

Zone légale 
de protection



CHRONOLOGIE DES CHANTIERS 2004-2018

Restauration de la façade Grand-Place n° 39 - 2003-2004 et n° 34 à 38 - 2014-2016 (détails pP 143)
Entreprise Galère S.A.

Montant des travaux (n° 39) : € 229.041,92 TVAC
Intervention régionale (n° 39) : €146.512,47 TVAC
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Restauration des façades Grand-Place nos 8 à 12 - 2007-2008
Entreprise Galère S.A.

Montant des travaux : € 1.041.548,92 TVAC
Intervention régionale : € 844.867,03 TVAC 
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Restauration des façades Grand-Place nos 20 à 28 - 2011-2012
Entreprise Renotec n.v.
 
Montant des travaux : €994.594,53 TVAC
Intervention régionale : €771.778,88 TVAC
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Restauration des façades Grand-Place nos 1 à 7 et nos 34 à 38 - 2014-2016
Entreprise Renotec n.v.
 
Montant des travaux : €1.645.809,66 TVAC
Intervention régionale : €1.107.983,22 TVAC
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LA REVUE BRUXELLES PATRIMOINES EST VENDUE EN LIBRAIRIE 10 € sauf numéro double à 20 € 
OU PAR ABONNEMENTP

SI VOUS SOUHAITEZ VOUS ABONNER POUR L’ANNÉE 2019 (deux numéros simples et un numéro double), merci de 
verser la somme de € 29 sur le compte BE 31 0912 3109 5455/BIC GKCCBEBB (au nom de la Direction Patrimoine culturel) avec 
la mention « revue Bruxelles Patrimoines » et les nom et prénom et adresse complète du (de la) bénéficiaire.

 Rejoignez-nous sur Facebook (www.facebook.com/BruxellesPatrimoinesErfgoedBrussel).
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